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1 L’ensemble des pièces constitutives (dont les annexes) de la présente sont à parapher ou à signer. 
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 

 

 

 

 

. 

 

   

  
 

 Entretien :  

o Le labour ou les fertilisants minéraux ou organiques et de traitements phytopharmaceutiques sont interdits 

(sauf sous condition soumise à l’autorité du préfet) ;  

o Le pâturage est autorisé, sous réserve du respect des règles d’usage pour l’accès des animaux au cours 

d’eau ; 

o La fauche ou le broyage sont autorisés sur une largeur maximale de 20 mètres sur les parcelles enherbées 

déclarées en jachère ; 

o Les amendements alcalins (calciques et magnésiens) sont autorisés 

o L’entreposage de matériel agricole ou d’irrigation, de stockage de produits ou des sous-produits de récolte 

ou de déchets (fumier) sur la bande tampon est interdit. 

 BCAE concernées : 2 ; 4 ; 5 ; 6, 8 ; 9. 
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 ,  

 

 

 

 

 

 Obligation de respecter une part minimale des terres arables consacrée aux éléments favorable à la 

biodiversité, au choix :  

o Au moins 4% des terres arables dédié à des infrastructures agro écologiques et terres en jachère ; 

o Au moins 7 % des terres arables dédié à des infrastructures agroécologiques et terres en jachères et à des 

cultures dérobées ou des cultures fixatrices d’azote, sur lesquelles aucun produit phytosanitaire n’est utilisé, 

dont au moins 3 % dédié à des infrastructures agro écologiques et terres en jachère ; 

 

 

,


